
..
A N NEE 1 989

REPUBLIQUE DU SENEGAL
ASSEMBLEE NATIONALE

VIIème LEGISLATURE

JOU RNA L DES D E BAT S

PREMIERE SES S ION E X T RAO R D INA IRE D E
LIA N NEE 1 989 .

C 0 M PTE R END U l N - E X T ENS 0

SEANCE DU JEUDI 22 JUIN 1939

SOM MAI R E

1 - Membres du Gouvernement présents ---------------------------
2 - Ouverture de la Séance -------------------------------------
3 - Projet Je loi nO 01/89 autorisant le Président de la

République à ratifier la Convention Internationale sur
le système Harmonisé d~ désignation et de codification
des marchandises, conclue à Bruxelles, le 14 Juin 1983 -----

4 - Projet de loi n° 02/89 autorisant le Président de la
République à ratifier la Convention de l'Union
Panafricaine des Télécommunications, signée en 1985,

;;;:.,.entre les Etats membres de 1'0. U. A. ~------------'---------
5 - Projet de loi n° 03/89 autorisant le Président de la

République à approuver l'Accord portant création de la
Grande Commission mixte sénégalo-centrafricrine, signé
le 14 Mai 1928 à Bangui ----------------~-------------------



6 - Projet de loi n° 05/89 autorisant le Président de la
République à ratifier le Protocole d'Accord dans le
domaine de la Santé publique, entre le Gouvernement.
du Royaume du Maroc et le Gouv ernerne ntde Ia Républ Lque
du Sénégal, signé à Dakar, le 08 ayril 1987 -----------------

7 - Projet de loi n° 08/89 autorisant le Président de la
République à approuver les Statuts du Centre Africain
pour l'Application de la Météorologie au Développement
(CAAMD), adoptés lors de la treizième Conférence des
Ministres de la Commission Economique pour l'Afrique,
tenue à Add i s-Abé ba , du 23 au 27 avril 1987 ..------.----------

8 - Projet de loi nO 24/89 complétant la loi n~ 63.62 du 10
juillet 1963 relative à ln partie générale du Code des
Obligations civiles et commerciales -------------------------

9 - Projet de loi nO 13/89 abrogeant et remplaçant certains 0~~~
articles de la loi n° 72-25 du 19 avril 1972 relative aux
communautés rurales -----------------------------------------

10 - Projet de loi n° 14/89 prorogeant la durée du mandat
des Conseils municipaux et des Conseils ruraux --------------

11 - Suspension de la Séance -------------------------------------
12 - Reprise de la Séance ----------------------------------------
13 - Projet de loi n° 16/89 ~6DiFiant le Code général des Imp6ts--
14 - Projet de loi n° 17/89 portant régime fiscal applicable aux

rachats d'actifs é trange rs par des nationaux sénégalais-----.~-
15 - Projet de loi nO 23/89 modifiant le tableau des droits

d'importation et d'exportation inscrits au tarif
des douanes -------------------------------------------------

16 - Projet de loi n02S/B9 abrogeant et remplaçant les
articles 43 (dernier alinéa) et 44 de la loi n° 87-19
du 03 aont 1987 relative à l'organisation et au
contrôle des entreprises du Secteur parapublic et
au contr6le des personnes morales de droit privé
bénéficiant du concours financier de la puissanc?
publique ----------------------------------------------------

17 - Projet de loi n° 26/89 institua.nt une ce ssi.onrLé ga.le
~0' les primes ou cotisations et sur les traités de

~!svéassurances des sociétés d'assurances opérant au
Sénégal -----------------------------------------------------

18 - Projet de loi n° 20/89 portant création de la Société
nationale de Chemins de-F~r au Sénégal ----------------------

19 - Clôture de la Première Session Extraordinaire 1989 ----------

, , ,.! .....



SECRETAIRES ELUS PRESIDENCE DE

Natin : Mr , Sanghé MBALLO
Mme Léna FAL Diagne

Mr. Abdoul Aziz NDAW~
Président

aprés.,..midi: Mme Seyn abou SARR Cissé
Mr. Balla Moussa DAFFE
Mme Léna FAL Diagne



, .."~...,

- 1 -

MEMBRES DU GOUVERNEMENT PRESENTS

;.":' \"P
Sont au banc du~ouvernement 4
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André SONKO, Ministre de l'Intérieur;
Moussa TOURE, Minis!re de l'Economie et des Finances
Alassane Dialy NDIAYE, Mini~tre de l'Equipement.
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OUVERTURE DE LA SEANCE

MONSIEUR LE PRESIDENT

Monsieur le Ministre,
Mesdames~ Messieurs,
Mes chers Collègues,

" ... "'., ;"

" " ":.; C

." ~.

.La iséance est ouverte.

MONSIEUR SN~BA LAOBE'FALL

Monsieur le Président,

MONSIEUR LE PRESIDENT

Oui, je vous donne la parole.

MONSIEUR SAMBA LAOBE FALL
'.• ,

j

i
. ,,:~

,- ~.
Notre pays vient d'être plongé dans un grand deuil en la pe~

vénérable Khalif général des Mourides, Serigne Abdoul Ahad MBACKF

" ..;.'

Monsi~urle Président;
Messieurs les Ministres,
Mes chers CoLl.è guèà ,

du
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voudrais vous proposer Monsieur le Président, d'inviter l, représenta-
tion nationaledu,petlple sénégë3.1aisà observer un moment de recueille-

,J .,., "ment et de, prière en ':f?<J.mmageà,c'e grand bâtisseur~à cet illustre conti-
nuateur de l'oeuvre impérissable de l'immortel Cheikh Ahmadou BAMBA.

'Je vous remercie.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Mes chers Collègues, comme vous venez de l'ente~dre, je vous
invite, conformément aux voeux exprimés par le Président Samba Laobé
FALL, à observer cette minute de recueillement.

(Minute de silence)

Je vous remercie.

- 3 -

PROJET DE LOI N° 01/89 autorisant le Président Çle la Répy.blique à rati-
fier la Convention Internationale sur le Système He rmon i s é de d é sLgna>
tion et de codification des marchandises, conclue à Bruxelles, le 14
juin 1983.

MONSIEUR LE PRESIDENT

L'ordre du jour appelle l'examen du projet de loi nO 01/89 au-
torisant le Président de la République à ratifier la Convention Interna-'
tionale sur le Système Harmonisé de désignation et de codification des
marchandises, conclus à Bruxelles, le 14 juin 1983.

La parole est à Monsieur Emmanuel Sobel DIOUF, Rapporteur de
l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires étrangère~
de la Législation, des Finances, de l'Information, du Plan et de la Coo·-
pération, de la Santé et des Travaux publics.
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MONSIEUR EMMANUEL SOBEL DIOUF
---~-~-----------------------

Monsieur le Président,
Messieurs les Ministres,
Mes Chers Collègues,

•
L'Interconrnission, constituée par les commissions des Affaires

·étrangères, de la Législation, des FiI}ances, de l'Information, du Plan
~tde la Coopération,. des T;a~a1Jx~ublics , de' la Santé et du Travail,
s "es t réunie le 15 :A~+?,il1989, sous la p;ésidence de notre Collègue

. ,: .l ~ _ . .

Djibril SENE, Président de la Conrnission des Affaires étrangères, à
. , ~ '..

l'effet d'examiner le projet de loi nO 01/89 autorisant le Président
de la République. à ratifier la Convention Internationale sur le Systèm?
Harmonisé de Dés ign'1t:ion .et de Codifica1=-iondes 1na~chandises, conclue
à Bruxelles, le 14 juin 1983.

Le gouvernement était représenté par Monsieur Ibrahima FALL,
Ministre des Affaires étrang~res, entouré de ses collaborateurs.

Avant la présentat~on de l'exposé des motifs du projet de loi,
le Pr~ident a tenu à adresser ses chaleureuses félicitations au Minis-·
tre pour le travail qu'il mène pour la diplomatie sénégalaise.

Présentant 1gexposé des
le 16 .octobre 1978, date de dépôt, ..

négal est pa~tieçontractante à la Convent~on du 15 décemb~e 1950 sur
la nomenclature. pour la classification des. marchapdises dans les tar'ifs
douaniers et le protocole de ratification y a f f é r-en t .

motifs, le Ministre dira que depuis
de ses Lns trumerrts dladhésion, le Sé -

Pour le Ministre, cette convention avait entre autres objec-
tifs

- d'assurer une classification méthodique des marchandises
qui alimentent le comm~rce international ;

- d'unifier la terminologie et le langage douanier
- de faciliter la négociation dlaccords commerciaux et dou :

niers ainsi que leur a pp I i.c a't i.on et leur Lnt e r-pr-état i.or:

correcte.

Toutefois, dès la fin des années 60, la nécessité de r-a t i.c.. ..



liser et d'harmoniser davantage les données figurant sur les documents
relatifs au commerce extériêur s'est fait sentir. On avait en effet coni
taté, qu'au cours d'une même transaction internationale, une marchandisi
pouvait être désignée plus de 15 fois, du fait deà~nolitbreux'intervenant

C'est la raison pour laquelle, au début: des anriées 70, il a
été convenu que le Conseil de Coopération douanière prendrait l'initia-

.- .. . ~_." .' . -

tive d'une étude portant sur les problèmes liés à la désignation et à
la codification des marchandises. "

Monsieur le Minist:r'e,préci~e~~que,les études effeçtuées, de-
vaient conduire, treize (13) 'années plJs ~a~d, àla mise au point du
"Système Harmonipé de Désignation et de Codification des marchandises"

i· . ,".,,.,,.. : .-{

'.-et à'l' établissement d'unenquv~11e;tc6n:i.Tentionappelée à en assurer la
mise énvig\Jéur' êt à' se s~b~ti~uer à la 'Convention dè 1950;' sur.·la nOmE:;~1
c'Lat ur-e .

' .. ~., ;

Il ya eu..du retard, parce que prévu. in~tîaiementpour le 1er
_.. ' ,.:""

janvier 1987,: l'entrée en vigueur de la convention a été différée jusqu
au 1er janvier 1988. Ciest la raison pour laquelle l'article 13 de la
convention relati1fefcl1 i entrée en vigueur a été amendé par un"Ïprotocole
du24 juin 1983.

Par rapport à la nomenclature du Conseil de Coopér~tion doua-
nière qui étaitstatîstique et tarifaire, la Conv~ntion sur leSY$tème
Harmonisé se caractérise par sa polyvalence. Il est utilisé par tous
les intervenants du commerce international (commerçants, industriels,
transporteurs, administrations douanières).

Dans sa cohception, tous les milieux ont apport~ leur cbntri
bution ainsi que les organisa~ions internationales, inter-gouvernemen-
tales ou non gouvernementales ..Par exemple : le GATT, le CDD, le bureau
de Statistique des Nations-Unies, la Chàmbre de Commerce internatior.alc

Beaucoup peu adaptée aux évolutions technologiques du comme"
international, de la production et du transport, cette convention est
appliquée par 40 pays parmi lesquels nos principaux partenaires et II

pays africains.

Si le Sénégal ratifie cette convention) e~le entrera en v-



. l."_-... i •..•• .-

~...' -: -..
.••/5

. \~' ". \ -,

gueur chez nous en janvier 1990.
. ....

Mes chers Collègue~~r~~

Après cet exposé des mot;i..fsclair et précis du Ministre des~.. , "-' \ . , . ~.'.

Affaires étrangères,{vôs Commissai:t;esont eu à poser une seule questi

,
._.".D_~.lJ.UiLfaçon pra tique~' qut est+ce que cette s.~~~~.!~2.l].....~~.•._~PP-<?E

à notre pays en 199D ?

Monsieur le Minist:re, dans sa;~.répcmse,dira que l'avantage du
Système. se trouv~' à~~'i:u~:i~ursni.v.eaux; par-ce qu'étant harmonisé, il
permet d'embras~er'b~~ucoùp de 'sècteu:o, en facilitant.:

: ~:'.

- le commerce international';'
l'anaiyse des _statistiq~ei ;

,... ':- ~
- la rapidité de l "adm.i.n.ist r-a ti.on portuaire ;
-. une .meilleure maîtrise du. flux. important des rria~charidises

. ~. . c- ••

impOrtées et exportées.

;l

. • :" 'Ir

Et évidemment, il y a des cnn t r-a i.ntes
technique, avoir un personnel qualifié.

il faut maîtriser la

Monsie~r le Ministre a tenu à mettre l!accent surtout sur les,:..

avantages du système harmonis é, parce que gage de succë s pour notre corr
merce extérieur.

x .." ~•...~._.•...

x x:'

Sous le bénéfice de ces observat~ons, votre interco~~ission a
adopté, à l'unanimité, le projet de loi nO 01/89 et vous de~ancte d'en
faire autant s'il ne soulève de votre part aucune observation.

MONS LEUR LE PRESIDENT
----~----------------

Je vous remercie mon cher collègue.
: . . . . .

Monsieur le Minis·tre avez-vous des ob ser-va t.i.ons à faire 'sur le
rappcrt ?
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MONSIEUR LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES
---------------------------------~----------. ." .

Oui, Monsieur le Président.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Vouè avez la, parole, Monsieur le Ministre~
'::,;

MONSIEUR LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES
--------------------------------------------

".. , i.

Je vous remercie Monsieu~ lePPrésident.

Monsieur le Pr-é si.den t ; je n'âiaucune observation à faire sur le
rapport, cependant vous me permettrez, à la'('sui'tedu g~ste symbolique

•qui vient d' être fait par Les vr-epr-é sentants du peuple à la mémoire de
l'illustre figure Cheikh Abdoui Ahad MBACkE,'de dire combien l'éxécutif
à la tête duquel' se trouve le Chef d~ l'Etat et que je représente ici
en ce moment avec mon collègue M. Féirba LO, se joint à cet hommage que
vous rendez à l'illustre disparu. Sa présence à Touba, la décision qu'il
a prise d'annuler un conseil des Ministres et la présence à ses côtés
dans la vi11~~à!jl~fieimportante délégation du gouvernement constituent
l'un des témoignages par lesquels en sa double qualité de Chef de l'Exé-·
cutif mais aussi de Président de la République, il a tenu à rendre hom-
mage à l'illustre disparu. Que la terre de Touba lui~oit légère. Je
vous remercie.

MONSIEUR LE PRESIDENT

La discussion générale est ouverte sur les conclusiàns du rappC':.~'·
Quels sont ceux qui demandent à intervenir ?

Président Djibril SENE vous avez la parole.

MONSIEUR DJIBRIL SENE

Je vous remercie. En tant que Président de la Commission de s f' r:

Eaires étrangères, je voudrais signaler une coquille à la page 2 avant
dernier paragraphe. Après le GAD, il convient de lire CCD au lieu de CDD
c'est le Conseil de Coopération Douanière. Merci.
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MONSIEUR LE PRESIDENT

Je vous remercie. Monsieur le Rapporteur, pour rectification

MONSIEUR EBMARBE~R$6BEL DIOUF
- ~--------------------~~-----

Je crois que ciest une mauvaise lecture de ma part.

MONSIEUR LE PRESIDENT

La discussion générale est donc close.

Nous passons à l'examen de l'article unique.

MONSIEUR EMMANUEL SOBEL DIO~JF,

ARTICLE,UNiQUE : Le Président de la République est autorisé à ratifier
laConvèntion Internationale sur le Système 'Harmonisé de désignation e-
de codification des marchandises conclue à Bruxelles le 14 juin 1983.

MONSIEUR LE PRESIDENT

Il n'y a pas d!observations sur l'article unique.
Je mets aux voix l'article unique.
Quels s6nt 'ceux qui sont pour son adoption ?
Quels sdnt cleux qui sont contre son adoption ?
Quels sont ceux qui s'abstiennent?
L'Assemblée a adopté .

..



Projet de loi 02/89 aut ri sarrt le Président. de la Rêpu ..'
blique â ratif'e laCoQvention e llUnion Panafricaine des Têl~-

... ' .L .~{

c •• /8

ccmrnunica tions S 9;11f?<2 en 1~!36p ~ •.• t.re œes Etats membr es de 1;o. u. J..•

jour llexarnen du projet de loi n002/89
~publique â ratifier la Convention

télécommunications, signé~:(m 1986g

L'or
aritorishntilePr~
de l'Union Pa
entre les Eta's me ~res de la

La p Emmanuel Sobal DIOUF f Rappo rt.eur'
de lilnterco. uée par les commissions des }Hfaires
Etrangères~ d· giélati n,'~es Finances, de l'1nformation,
du Plan et la Coopér tion, e la Sant~ et des Travaux publics .

.i'<IiONBIEUR

constituee par les comrnis~ions des

tion, àu Plan Gt
la Législation, des Finances, de lalnforma-
o~pérationç des tiavaux publics, de la

Avril 1989; sous la Prési"Santé et
a-C'Y1C'" de,' no tre col -'1'1,"'1 C'!<'1\;r-r;' :>. ·r,·~,.-i:··:ot d ' »cam i '"" le ..• <~ ~o • ~ J crl ,.;.·...'nL" 0. 1."'1: .•..,.. 6.....,n~n~r -,..

projet de loi nO 0 a torisant-le Prisident de la République
r. zat.Lf Ler Ü., Convc:nt on dé 10 Union Pa nafricaine dos T{~lécommunir_-'

a~·-t.:

par Monsieur Ibrahima

c~tionsp signée en 86 e tre les Etats memb~es de 19OUA.

GXpOS~ des motifs, pr6cise que
ès IrO.D.?, •. , dont 1;:::;S/:n'~~g;;:l,ont

signé, du 4 ~u 7 ~~rs 1986c ARUSH~~ 0D T~nzanie, le Convention

l~ r&union de la 30ms sess on ordinaire dss pl~nipotentiair~s
d,', l ~Union.


